
Contexte
La côte rocheuse des Albères correspond au versant maritime du 
massif des Albères (fin de la chaine des Pyrénées). Cet ensemble 
paysager est particulièrement reconnu pour la beauté de ses 
paysages : il présente une succession de criques plus ou moins 
vastes, séparées par des caps rocheux aux falaises abruptes 
de schiste. Les principales villes sont des ports, abrités dans les 
criques : Cerbère, Banyuls-sur-Mer, Port-Vendres et Collioure. 

Enjeux : des paysages remarquables
Située entre la mer Méditerranée et les Pyrénées et bénéficiant 
d’un climat très clément, la côte rocheuse des Albères présente 
des milieux naturels originaux et très riches. On y trouve des 
falaises maritimes schisteuses remarquables, abritant des 
espèces végétales endémiques comme l’Œillet de Catalogne ou 
l’Armérie du Roussillon. Outre les falaises, les rivages présentent 
un certain nombre de milieux naturels intéressants d’un point de 
vue écologique : garrigues primaires, maquis, prairies humides 
méditerranéennes, etc. On note également la présence de 
quelques ilots de suberaie, peuplement forestier dominé par 
le Chêne-liège relativement rare à l’échelle mondiale. Plusieurs 
inventaires ZNIEFF et ZICO soulignent la qualité écologique de 
ces milieux naturels.
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MOULIN D'ENSOURD

CAP DE L'ABEILLE

Département
Pyrénées -  
Orientales

Nombre de sites 6

Surface protegée par le Conservatoire 90 ha

Surface acquise par le Conservatoire 70 ha

Surface des perimétres autorisés 190 ha

Surface terrestre de l’unité littorale 6 020 ha

Surface totale des zones 
d’intervention

250 ha

Surface des zones d’intervention 
terrestre

240 ha

Surface totale des zones de vigilance 180 ha

Surface des zones de vigilance 
terrestre

180 ha
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ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

 I- Espaces naturels  II- Espaces artificialisés

Unité littorale

Cours d'eau majeur

Zone humide

Zone à enjeux maritimes

Zone à enjeux terrestres
Zone urbanisée 1965

Zone urbanisée actuelle

III - Analyse du littoral
1- Synthèse des enjeux
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Nom 
de ville

NOM DE SITE

Interface terre/mer

Corridor écologique

Biodiversité

Ressource en eau

Paysage remarquable

Ouverture au public

Activité traditionnelle/agricole

Axe de communication 2- Pressions sur les 
    espaces naturels

Dynamique d'urbanisation

Mitage/habitat léger de loisir

Déprise/banalisation

Fréquentation

Pollution

Autres protections 
(>20 ha)

Domaine protégé
du Conservatoire
 (>20ha)

Les paysages sont marqués par la culture traditionnelle de vignes 
en terrasses, typiques de cette côte rocheuse.
Le littoral présente quelques plages de sable ou de galets 
renfermant peu de végétation mais où s’écoulent des ruisseaux 
temporaires au régime typiquement méditerranéen. A l’échelle de 
l’unité littorale, les milieux humides sont assez rares et de surfaces 
restreintes, mais jouent un rôle dans la diversité écologique. A 
noter également, la richesse écologique des fonds marins.

Pressions : une pression anthropique 
croissante 
Vu le relief, la pression humaine est reportée sur la bande littorale 
et dans une moindre mesure dans les vallées, qui concentrent 
la population et les infrastructures de transport (voies ferrées, 
D914 permettant de rejoindre l’Espagne). Globalement, La côte 
rocheuse des Albères connaît une croissance démographique 
moyenne voire faible, mais une fréquentation touristique estivale 
très forte qui a pour conséquence la construction d’infrastructures 
favorisant l’artificialisation des terres, notamment sur la bande 
côtière. L’urbanisation se développe aujourd’hui en montant 
sur les caps et au plus près des falaises. Cette dynamique 
d’étalement urbain menace les espaces naturels du littoral et 
contribue à la modification du paysage des coteaux littoraux.
En haut des falaises, les milieux naturels sont soumis à une 
fréquentation importante et parfois anarchique en dehors 
du sentier littoral, ce qui s’accompagne de nombreuses 
dégradations : piétinement des végétaux, dérangement de 
l’avifaune nicheuse au sol, accentuation de l’érosion des 
falaises…

Protections : de nombreux sites 
classés
Ces rivages font l’objet de nombreuses protections 
réglementaires et contractuelles : Ainsi, dix sites classés 
participent à la protection des paysages exceptionnels.   
Autorisé par son Conseil d’administration à intervenir dès 1978 
(Pla de las Forques – Collioure), le Conservatoire du littoral 
mène aujourd’hui sa mission sur six secteurs (Cap de l’Abeille, 
Armen, Anse de Paulilles, Cap Béar, Pla de las Forques et Moulin 
d’Ensourd). Sa première opération foncière (affectation du Fort 
Miradou à Collioure) fut réalisée en 1983. Aujourd’hui 84 ha 
sont protégés par le Conservatoire du littoral, répartis sur les 
six sites. Historiquement, l’intervention du Conservatoire sur la 
côte rocheuse des Albères s’est exercée sur la frange littorale 
comprise entre la RD914 et la mer, dans le but de préserver les 
paysages remarquables.  
Au sein des zones littorales, le Conseil départemental des 
Pyrénées Orientales a délégué au Conservatoire son droit 
de préemption au titre des espaces naturels sensibles (ENS). 

Le partenariat, entre le Conservatoire et le Département, ne 
se limite pas à l’action foncière : le site de l’Anse de Paulilles, 
propriété du Conservatoire remis en gestion au Département, 
est emblématique de cette recherche de coordination entre 
opérateurs publics sur le littoral.

Orientations stratégiques :  
la préservation des paysages
Sur la côte rocheuse des Albères, les activités viticoles doivent 
être maintenues puisqu’elles participent à la qualité des paysages 
et sont porteuses d’une forte valeur identitaire. De plus, elles 
jouent un rôle important contre l’érosion des sols et contre le 
risque incendie. La gestion des falaises maritimes fait l’objet 
d’attentions particulières passant par une gestion renforcée 
de la fréquentation, mais aussi par la maîtrise des plantes 
envahissantes (Figuier de Barbarie, Griffes de sorcières, etc.). 
Le Conservatoire dispose d’une capacité réglementaire pour 
intervenir sur certains espaces rétro-littoraux dont la qualité a 
été soulignée dans le récent diagnostic du schéma régional de 
cohérence écologique (SRCE) porté par le Conseil régional et 
l’État. Cependant, dans les prochaines années, l’Etablissement 
continuera de concentrer sont action foncière sur la frange 
littorale, dans le but de constituer des entités foncières cohérentes 
pour la gestion et de limiter l’extension urbaine. Le Conservatoire 
envisage également d’assurer la maîtrise foncière du Cap Béar, 
site classé emblématique de la Côte Vermeille.
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Situation au 1er janvier 2015

Unité Littorale

Périmètre autorisé du Conservatoire

Domaine protégé du Conservatoire

Forêt domaniale ²

Réserve naturelle/coeur de parc 
4

Zonage stratégique

Zone d'intervention

 Zone d'intervention DPM/DPF ¹

Zone de vigilance

¹  Domaine public maritime, fluvial ou lacustre
²  Forêts domaniales, communales et territoriales soumises 
   au régime forestier
³  CEN, autre association
4 Protections réglementaires avec gestionnaire et plan de
   gestion

Stratégie à long terme - 2015-2050
COTE ROCHEUSE DES ALBERESCÔTE ROCHEUSE DES ALBÈRES
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